
Service national universel 1

Séjour de cohésion du 21 juin-02 juillet 2021
Pour 150 jeunes de La Réunion

Centre Jacques Tessier, La Saline



Qu’est-ce que le SNU? 

Le SNU est un projet d’émancipation de la jeunesse, 

complémentaire de l’instruction obligatoire. Sa mise en œuvre 

poursuit les objectifs suivants : 

➢Accroître la cohésion et la résilience de la Nation, en 

développant une culture de l’engagement ; 

➢Garantir un brassage social et territorial de l’ensemble d’une 

classe d’âge ; 

➢Renforcer l’orientation et l’accompagnement des jeunes dans 

la construction de leur parcours personnel et professionnel ; 

➢Valoriser les territoires, leurs dynamiques et leur patrimoine 

culturel et naturel. 
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Les objectifs du SNU
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Les contenus du séjour de cohésion 

Ces séjours ne sont :
ni l’école, ni l’armée, ni une colonie de vacances
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Les principes généraux

➢Pédagogie active : les jeunes sont actifs et acteurs

➢Groupe de 8-9 ou 16-17-18 jeunes, mixtes

➢Participation de tous

➢Responsabilisation des jeunes

➢Complémentarité des activités

➢Adéquation entre activités et message à transmettre

➢Cours magistraux réduits au strict minimum

➢Lien avec les autres phases du SNU

➢ Impératif absolu de sécurité. 
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➢Maisonnées d’une dizaine de volontaires

➢Dortoirs non mixtes

➢Expérience de la vie collective

➢Port d’une tenue commune

➢Temps dédiés à des pratiques de cohésion interne

Organisation dans les centres SNU
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Assurer l’universalité du SNU

➢150 appelés (2nde et 1ère année de CAP)

➢Egalité filles/garçons

➢Représentativité géographique

➢94% de lycéens 

➢6% autres (décrocheurs, apprentis, etc.)

➢Possibilité pour les jeunes de la cohorte 2020 de s’inscrire (s’ils sont 
inscrits dans une Mission d’Intérêt Générale)

Les volontaires(1)
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Assurer l’universalité du SNU

Les volontaires (2)

Filles Garçons

10 5 5

132 66 66

8 4 4

150 75 75

base de répartition

nb total de volontaires

décrocheurs, handi, PJJ, apprentis

cohorte 2020 dans MIG

lycées
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Comment s’inscrire au SNU?

➢ Inscription individuelle sur le site www.snu.gouv.fr
avant le 20 avril 2021

➢Le dossier de candidature doit être complet

➢Préparer la pièce d’identité (en jpg, png ou pdf, 5 Mo max)

➢Faire remplir et signer le consentement par le/les 
représentant(s) légaux

➢Lire le règlement intérieur

➢Le dossier médical doit être envoyé par la poste dès validation de 
l’inscription (et avant le 4 juin 2021)

➢Attention, le nombre de places est limité

➢Une extraction des candidats est envoyée régulièrement aux 
proviseurs de chaque établissement pour le tenir informé

➢Une commission académique de sélection valide les inscriptions après 
avis du chef d’établissement
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http://www.snu.gouv.fr/

